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NOTE CIRCULAIRE
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A I’ATTENTION DES USAGERS DU SYSTEME OAPI

En application des dispositions de ’article 8 al. 4 de I’ Accord de Bangui révisé,
Acte de Bamako du 14 décembre 2015, il est rappelé aux usagers du systéme
OAPI que les déposants domiciliés hors des territoires des Etats membres sont
tenus d’effectuer leurs dépots par I’'intermédiaire d’un mandataire agréé choisi
dans 1’un des Etats.

En conséquence, les dépots effectués par les déposants non-résidents ne seront
traités par les services de I’Organisation que sur production d’un pouvoir de
mandataire agréé aupres de I’OAPI.
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